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EXPœE des MOTIFS
~u PROJET de LOI ABROGEANT et REîviPLACANT l'ARTICLE l de la

LOI nO 60-028 du 1er Févder 1960 PORTj~NT CRE/.TION DES ASSEJ\iBLEES REGIONALES

~, article l de la loi nO 60-028 du 1er Février 1960
dispose qu'une assemblée régionale est instituée au niveau de
chaque région. Mais le même article précise que l'assemblée régio-
nale du Cap-Vert sera créée et organisée par un texte spécial.

Ce texte n'a pas été pris, en sorte qu'il n'existe pas
actuellement d'Assemblée r~gionale'du Cap-Vert.

Un projet de loi prévpy~t que l'ensemble de la région
du Cap-Vert sera soumise au statut communal et constituera une
commune unique exclut définitivement toute possibilité de création
d'une assemblée régionale dans cette région. Il convient donc de
mettre en harmonie la loi nO 60-028 du 1er Février 1960, et le
texte relatif à la communalisation totale de la région du Cap-Vert
tel est l'objet du présent projet de loi, qui dispose qu!il n'est
pas institué d'assemblée régionale dans la région du Cap-Vert.
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2ème Législ~;l tion

AS81:<:tV,BLF;ENATIONALE
_ .•...~--------------

:2ème session ord ina.i re de I963

RAPPORT

fait

me 110r:. (Le la Commission de la Législation, de 1:': Justice, -de l !Ad:niListr~""tioll

GG~,éréÜe et du R,é.slQ;;:eEt ln'G~rünJr, saisie sur Lo fond,

concornant

(le cr oie t de loi n? 60/63~ ~

e,broC;Gc"ntet remplaçsnt l! article Io r de le, loi nü 60-028 du lor Î&"vrier IS60,

l'orto"nt cl'Gation des Asse;;;blées Régiolllûes. '1'

pur Jecques dtEt:(.HEVILLE

FLilp']?Orteur désigné.
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lilonsieur le Pl',~~'sideni

Des Chers Collègues.

. .
~~.

Votre commiss i.on Cie la Législntion, de la Jllstice, de l'Ad..;.

r,rin is t.ra.ta on G'::nérale et du Réglement Intérieur, r éuni,e le 9 j anv i.er 1964 à.

'9 heures, a exa;,1imé le ~Jrojet de loi ne 60/63 abrogeant et r emp Iaç nrrt l'article

1er de le, loi na 60-028 du Ler f,~vrier 1960, portant création des Asser.1'olées

Rég-:'onales.

Conme le souligne 1G rapport de pr éserrtc.t.i on, clans Sai! eX}Jos(~des

L1otifs, l'article 1er de la loi nO 60-028, du 1er fivrier 1960, dispose qu'une

Assemblée Régioll11.1eest instituée nu niveau de cnc.que i:tégion. Le même erticle'

préconise l'institution d'une assemblée régiol12.1e du Cap':vert, qui serait créée

et organisée par Wl texte spécial.

Ce texte spécial dépassé, n'a pu voir le j our , par ana l.og.i e 2.U

projet de loi en instence, por-tant. réforme du régime muni c ipa.L de la. .ccemune

de Dakar et prévoyant que l' en semb.l.e de la région du Cap-Vert sere sounis
au s ta'tut. cormunaL,

Il convient donc, dans la nouvelle conjoncture, d'harmoni~er le texte

qUl pr évoya.i,t l' insti tution de L'As sezabLée Régionale du Cap-Vert et celui qui le

suppr irne, sans préjudice des autres a.s sersbl.éas régionales.

Le texte, sourn s à votre appr obat i on, pr évo.it égnle:.lent que

les Llembres des assemblées régiollales portent, dorénavo..nt, le titre de Conseillers

fté giOll&UX déjà attribué par l'usûge-·.

Il sla[;'it donc de ,coifiercet usage, È', l'effe-t de lui donner sa

pleine lég'11ité.
o

o 0

'l'el est -11essentiel du Fl'ojet de loi soumi.c à, VO'(;1'ec.],'pro-

bc.kOl1.

Votre conmi.s s i on de la Lég i s Lat i.on, à l'un::iIlir:1it0, c [,<lo:;:t(';le projet

su, cÎ't,é et vous r-econmano.e son adoption, s'il n'a:ppelle, de votre ?.2.rt, aucune

obj action.

..... /
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Votre coraai s s i.on de la -Uégi s Lat ion , avarrt de se s'l;!t2arer,

a émis le voeu de voir ;renouveler les as senb.l.ée s régiol1~ües, qui nu rep'l'é-

senten'c, ph,s la phys ionomi e poli tiC!,ue du :pays, eu égt1rdà la nouvelle Consti-

tution, 8.yprouvée le 3 mars 1963, gui Il vu installer la nouvelle Asseü1blée

l, .' l '1 l ,- " -, -9"" t;;,,-Clonae, e ue e 1er o.ecemo re l 0,;, pour que re ans ,

f'ai t à DE'Jwr, le 9 j u1Vier J:964

le Repporte,ur

Jacques dIERN1rvILLE.
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REPUBLIQUE DU SE}:"EGAL ,Il&2)tf-
Un Peuple - Un But ..•Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE L '0 l
---------------.-

NQ 21
abrogeant et ramplaçant l'article l de
la Loi nQ 60-028 du 1er Février 1960
portant création des Assemblées
régionales

L'ASSENBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré,
a adopté ~ en sa séance du i Jeudi I6 Jrul').\±,.ro:'(' I~,."- ,
la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE: L'Article l de la Loi nQ 60-028 du I~r Février
1960, portant création des Assemblées régionales, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

" Il est institué au niveau de chaque région, à
l'exception de la région du Cap-Vert, une assemblée régionale
dont les membres portent le titre de conseillers régionaux.

Cette assembléè siège au Chef-lieu de la
région"./-

DAKAR, le 19 JANVIER 1964

LE PRESIDENT DE SEANCE

Lamine GUEYE
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